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RAPPORT 

FAIT, Al! NO\( OE I.A SfCTION Cf.lSTRAJ.f. (•), PAR ,li 1.1w1-:nvn1-:. 

MESSIEURS, 

Le projet do Budget des dotations pour l'exercice de i 874 présentait, corn 
paralivemcn t an Budget de 1875, une diminution de 21000 francs, portant 
sur le crédit destiné au matériel de la Cour des Comptes. 

Mais par dépêche du 17 juillet 1875, M. le Ministre des Financés, au 
nom de la Cour des Comptes, demande de faire rétablir à l'article 7 du 
Budget, le crédit extraordinaire de 2~000 francs ponr matériel et dépenses 
diverses, l'ameublement de nouveaux focaux réclamant celte augmentation 
momentanée de crédit. 

Le Budget des Dotations pom i874 serait ainsi fixé, comme celui de i873, 
à la somme de fr. 4,4i 8,127 2~ es; aucun de ses articles ne recevrait de mo 
difications. 

Au mois d'avril les sections ont examiné le projet de Budget. 
La 1re section 1 après avoir cons talé avec satisfaction que la Cour des 

Comptes s'est empressée de se rendre au désir de la section centrale du Budget 
de 1875, en faisant un règlement sur l'organisation et les traitements des 
employés cle la Cour des Comptes, émet le désir que le traitement des titu 
laires, qui n'auraient point le minimum déterminé par le règlement, soit 
élevé aussi promptement que possible à ce minimum. 

Dans la même section un membre ayant proposé d'augmenter le traite 
ment du Président de la Cour , celte proposition n'a pas été admise. 

(1) Bu<lget n° 150, Ill (session ile ,1872--1873). 
(2) La section centrale, présidée par M. Tmavtrr , était composée de ~lM. LEfr.nv11r,, l{F.Rn11 

11r, VoL1iAE11s11r.Ki:, Li'.oN V1sAr.T, Th:MEUR, TmFNPO:>iT et llt Nun:R. 



( 2 ) 

La section a admis ù l'unanimité le projet de Budget, il en a été .de même 
dans les 2e, 5e, r:,e et 6e sections. 

La 4mc section, après avoir· rejeté par deux voix l'article 2 du chapitre 1er 
s'est abstenue de se prononcer sur l'ensemble du projet. 

La section centrale, ayant chargé s_on rapporteur· de demander à la Cour 
des Comptes quels étaient les employés de. la Cour des Comptes, compris 
dans la nouvelle ol'ganisation, qui ne recevaient pas encore le minimum de 
traitement, et un état complet des traitements des fonctionnaires et employés 
de la Cour.en même temps que la liste-des participants à la sl>mmede2,000fr. 
tenue en réserve et disponible à la fin de l'année, la Cour, paf dépêche du 
6 mai, s'est empressée de transmettre ces documents, qiri seront déposés sur 
le bureau de la Chambre. 

La section centrale se rallie au vœu , émis par la première section, de voir 
régulill'iscr les traitements <les employés, de manière que désormais le mini 
mum ne soit refusé à aucun d'eux. 

Elle adopte la propositi~n faite" par l\l le Ministre des Finances, dans sa 
dépêche du -17 juillet 1875, tendante à faire rétablir, par voie d'amende 
ment à l'article 7 <ln Budget, le crédit de 2,000 francs à litre de charge extra 
ordinaire, pour être effeetée à l'anieublement des nouveaux locaux et autres 
dépenses diverses. 

Enfin la section centrale a l'honneur de proposer à la Chambre d'adopter 
le projet de Budget des Dotations lei qu'il a été présenté, mais augmenté tou 
tefois de la somme de 21000 francs pétitionnée par la dépêche du 17 juillet, et 
s'élevant. ainsi à la somme de fr. 4,418,127 2t; es. 

Le Rapporteur, 
L, LEli'EBVR E. 

Le Président, 

TMIBAOT. 


